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ARTICLEG6
|.—A lafin del’alinéa 4, substituer aux mots::
« développement des compétences »
lemot :
« formation ».

[1. — En conséquence, supprimer |’ alinéa 28.

EXPOSE SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit de substituer I’ appellation “plan de développement des compétences’ au
“plan de formation”. Il est a craindre que ce changement d appellation n'induise en erreur. La
notion de « développement des compétences » figure en effet d§aal’ainéa3 del’article L. 6321-1
du code du travail que le gouvernement souhaite supprimer. Renommer le plan de formation en plan
de développement des compétences pourrait donc susciter la confusion. Le plan de formation étant
par ailleurs bien connu des Francais et des entreprises, le changement de nom n’apparait pas
opportun.

Cet amendement a donc pour objet de rétablir I’ appellation “plan de formation”.
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